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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Fracture numérique dans le département de l'Hérault
Question écrite n° 1354

Texte de la question

M. Patrick Vignal appelle l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du Premier ministre, chargé du numérique,
sur la fracture numérique dans le département de l'Hérault. En effet, il existe encore aujourd'hui une réelle
différence de traitement entre la métropole de Montpellier, qui est à la pointe du numérique et les villes dites «
rurales » qui n'ont toujours pas accès à Internet et qui de plus, ont des problèmes de téléphonie car situées en
zones grises ou blanches. Cette situation n'est pas nouvelle et quasiment toute la France y est confrontée. Elle
crée de plus en plus un déséquilibre entre les territoires enclavés et les grandes villes. Alors que le numérique
pourrait être un vecteur de culture partagée, les personnes concernées par cette fracture numérique ne se
sentent pas intégrées dans cette « société de l'information », créant ainsi une fracture sociale. Aussi, il
souhaiterait connaître le plan d'action du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

La réduction de la fracture numérique territoriale grâce à une amélioration de la couverture du territoire aussi
bien par les réseaux fixes que par les réseaux mobiles est une des principales priorités du Gouvernement en
matière de numérique. S'agissant du haut débit et du très haut débit fixes, le Président de la République a fixé
deux objectifs pour la couverture du territoire : - un minimum de 8 Mbits/s pour tous d'ici fin 2020 (bon haut
débit) ; - un minimum de 30 Mbits/s pour tous d'ici fin 2022 (très haut débit). Le Gouvernement met en œuvre
tous les moyens pour atteindre ces objectifs grâce principalement au déploiement de la fibre optique (pour 80%
du territoire) mais aussi en mobilisant toutes les solutions technologiques alternatives, filaires (notamment le
réseau en cuivre) et non filaires (satellite, boucle locale radio, 4G fixe). L'action du Gouvernement vise, plus
précisément, à accélérer et sécuriser le déploiement du très haut débit en accompagnant étroitement la mise en
œuvre des projets de réseaux d'initiative publique dans le cadre du plan France Très haut débit, d'une part, et
en sécurisant les engagements des opérateurs privés, en particulier dans le cadre des appel à manifestations
d'engagements locaux (AMEL), d'autre part. La couverture par le très haut débit fixe progresse ainsi à un rythme
très soutenu grâce aux déploiements de réseaux en fibre optique jusqu'à l'abonné (FttH) portés par les
opérateurs privés et par les collectivités territoriales. Selon l'ARCEP, au 30 juin 2019, de 21,6 millions de locaux
étaient éligibles à des services à très haut débit, toutes technologies confondues (FttH, VDSL2 et câble), dont
15,4 millions en dehors des zones très denses. A la même date, 15,6 millions de locaux étaient éligibles aux
offres FttH. En zone rurale, 2,5 millions de locaux sont d'ores-et-déjà couverts par la fibre optique. En
complément, plusieurs initiatives permettent d'étoffer le panel de technologies disponibles pour apporter du bon
et du très haut débit aux Français : généralisation de la 4G et déploiement spécifique de pylônes dédiés à la 4G
fixe en application du « new deal mobile », soutien à l'émergence d'une offre satellitaire THD, attribution par
l'ARCEP de la bande 3410-3460 MHz pour le THD radio. Enfin, pour atteindre l'objectif de bon haut débit pour
tous en 2020, le Gouvernement soutient financièrement l'équipement en matériel de réception d'Internet par
satellite ou par les réseaux hertziens terrestres (THD radio, 4G fixe) des foyers ne bénéficiant pas de
perspective de raccordement à la fibre optique à l'horizon 2020 (environ 6% des foyers). Le dispositif « cohésion
numérique des territoires », annoncé par le Premier ministre à Cahors le 14 décembre 2017 et doté d'une
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enveloppe de 100 M€, propose ainsi depuis mars 2019 un soutien financier aux particuliers concernés pouvant
aller jusqu'à 150 euros. S'agissant des réseaux mobiles, en plus des obligations de couverture définies dans les
autorisations des opérateurs, le « new deal mobile » annoncé en janvier 2018 entre le Gouvernement, l'ARCEP
et les opérateurs a pour objectif d'accélérer les déploiements, en particulier sur les zones peu denses, les zones
blanches et les zones grises. Il comporte différents engagements, traduits juridiquement dans les autorisations
des opérateurs et dont le respect est donc contrôlé par l'ARCEP : - généralisation de la 4G sur l'ensemble du
réseau mobile d'ici fin 2020 (sauf exception pour moins de 1 % des supports dont le passage à la 4G pourra être
décalé au plus tard à 2022) ; - renforcement de la couverture mobile des axes de transports prioritaires, soit la
couverture de 55 000 km de routes d'ici fin 2020 et la couverture de l'ensemble des grands axes ferrés
nationaux et régionaux d'ici fin 2025 ; - déploiement, maintenant effectif, de solutions technologiques de voix sur
Wifi afin d'améliorer la qualité de réception à l'intérieur des bâtiments/logements ; - déploiement de solutions de
4G fixe dans les zones où les débits Internet fixe ne sont pas suffisants ; - amélioration de la couverture mobile
par le déploiement, dans les prochaines années, de 5 000 nouveaux sites mobile par opérateur, une grande
partie étant mutualisée (soit un total attendu d'environ 7 000 à 8 000 nouveaux sites pour l'ensemble des
opérateurs). Dans ce cadre, il revient au Gouvernement de fixer par arrêté les zones sur lesquelles les
opérateurs devront assurer la couverture mobile. Le Gouvernement a ainsi arrêté les 600 premières zones à
couvrir par les opérateurs au titre de l'année 2018, puis 571 nouvelles zones au titre de l'année 2019, dans le
cadre de deux arrêtés des 21 mars et 12 juillet 2019. La mise en place du dispositif de couverture ciblée
représente un changement d'approche par rapport aux programmes antérieurs. En effet, ce sont désormais les
collectivités territoriales qui remontent les besoins de couverture. Ces besoins de couverture ne concernent plus
uniquement les centres-bourgs, mais peuvent concerner tout point du territoire. Par ailleurs, des besoins de
couverture peuvent être identifiés pour un opérateur en particulier, y compris si un ou plusieurs opérateurs sont
déjà présents sur la zone identifiée. Enfin, ce sont les opérateurs qui prennent entièrement à leur charge
l'ensemble des coûts. Par ailleurs, l'ARCEP a mené des travaux visant à améliorer les cartes de couverture du
territoire que sont tenus de publier les opérateurs mobiles s'agissant de leurs services voix/SMS : les cartes
enrichies comprennent, depuis septembre 2017, quatre niveaux d'évaluation de la couverture pour mieux
refléter la réalité de la couverture mobile pour les services voix/SMS, en particulier à l'intérieur des bâtiments. Le
protocole de vérification mis en œuvre par l'ARCEP sur le terrain a été modifié en conséquence afin d'être rendu
plus exigeant, et adapté à ces différents niveaux. Le test réalisé consiste, lors de campagnes de mesures sur le
terrain, à tenter l'établissement d'un appel, et ce dans des conditions qui permettent de refléter au mieux ces
quatre niveaux d'évaluation.
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